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ARTICLE 34 BIS

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 3 :

« Un débat sur le diagnostic et sur les actions proposées est inscrit à l’ordre du jour du conseil 
municipal et, le cas échéant, de l’assemblée délibérante de l’établissement public de coopération 
intercommunale ainsi qu’à celui des assemblées délibérantes des autres collectivités territoriales 
signataires du contrat de ville. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Coordination rédactionnelle avec la formulation retenue à l’article 34.


